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يَا أَيُّهَا النَّبِيُّ إِنَّا أَحْلَلْنَا لَكَ أَزْوَاجَكَ الَّلاتِي آتَيْتَ أُجُورَهُنَّ وَمَا مَلَكَتْ يَمِينُكَ مِمَّا أَفَاءَ

اللَّهُ عَلَيْكَ وَبَنَاتِ عَمِّكَ وَبَنَاتِ عَمَّاتِكَ وَبَنَاتِ خَالِكَ وَبَنَاتِ خَاَلاتِكَ الَّلاتِي هَاجَرْنَ

مَعَكَ وَامْرَأَةً مُّؤْمِنَةً إِن وَهَبَتْ نَفْسَهَا لِلنَّبِيِّ إِنْ أَرَادَ النَّبِيُّ أَن يَسْتَنكِحَهَا خَالِصَةً لَّكَ مِن

دُونِ الْمُؤْمِنِينَ ۗ قَدْ عَلِمْنَا مَا فَرَضْنَا عَلَيْهِمْ فِي أَزْوَاجِهِمْ وَمَا مَلَكَتْ أَيْمَانُهُمْ لِكَيَْلا يَكُونَ

عَلَيْكَ حَرَجٌ ۗ وَكَانَ اللَّهُ غَفُورًا رَّحِيمًا

O Prophète! Nous t'avons rendu licites tes épouses à qui tu as donné

leur mahr (dot), ce que tu as possédé légalement parmi les captives [ou

esclaves] qu'Allah t'a destinées, les filles de ton oncle paternel, les filles

de tes tantes paternelles, les filles de ton oncle maternel, et les filles de

tes tantes maternelles, - celles qui avaient émigré en ta compagnie -,

ainsi que toute femme croyante si elle fait don de sa personne au



Prophète, pourvu que le Prophète consente à se marier avec elle: c'est là

un privilège pour toi, à l'exclusion des autres croyants. Nous savons

certes, ce que Nous leur avons imposé au sujet de leurs épouses et des

esclaves qu'ils possèdent, afin qu'il n'y eût donc point de blâme contre

toi. Allah est Pardonneur et Miséricordieux.
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